
 État des restrictions : 

 

 
Entrée en vigueur de ces restrictions le samedi 17 juin à partir de 8h00 

Rappel : L’irrigation des cultures spéciales et du maïs semence est autorisée (3,5 jours) sur les 

zones où la limitation proposée est de 100% (Totale). Les cultures concernées sont : 

Cultures légumières, tabac, cultures porte-graines, pépinières, tournesol semence, maïs 

semence. 

Le maïs semence peut être exclu de la dérogation si les débits autorisés pour les cultures 

spéciales incluant le maïs semence excèdent 10%. L’exclusion est spécifiée par « + maïs 

semence » dans la colonne « dérogation ».  

Toutes les autres productions de semences sont considérées comme des cultures spéciales et 

sont irrigables 3,5 jours par semaine en cas de restriction TOTALE sur le bassin.  

 

 

 

Niveau de 

Limitation

Evolution du 

niveau de 

limitation Irrigation des cultures spéciales si interdiction totale (Dérogation)

27 Petits affluents du Tarn 2,0 jours Maintien Cultures spécialisées + maïs semence autorisés à 50%

41 Bassin de la Sère 2,0 jours Maintien Pas de dérogation

42 Bassin du Lambon 2,0 jours Maintien Cultures spécialisées + maïs semence autorisés à 50%

49 Petits affluents de Garonne (47) 2,0 jours Maintien Cultures spécialisées + maïs semence autorisés à 50%

Unité : Lot

Unité : Neste

Mise en vigueur le samedi 17 juin à partir de 

8h00

Unité : Aveyron

Unité : Tarn

Unité : Garonne

Unité : Affluents Garonne

Reproduction partielle interdite. 

Ce bulletin d’irrigation a été réalisé par M. LARRIEU Jean-François et M. VERGÉ 

Thomas, Chambre d’agriculture de Tarn-et-Garonne. 

Contact : Chambre d’agriculture 82 ; Tél : 05.63.63.51.54 - Mail : 

thomas.verge@agri82.fr 

Vous pouvez consulter ce Bulletin sur notre site internet : 
www.agri82.fr.chambre-agricuture.fr  
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